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EPROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE

EN DATE DU 30 JUIN 2025

../…

SEPTIÈME DECISION

L’associée unique, après avoir constaté que : 

- le mandat de la société AXIOME AUDIT ET STRATEGIE, Commissaire aux comptes 
titulaire, arrive à expiration à l'issue de la Décision annuelle de l’associée unique devant 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

- la Société n'a pas dépassé deux des trois seuils légaux et réglementaires imposant la 
désignation d'un Commissaire aux Comptes titulaire pendant les deux exercices 
précédant l'expiration dudit mandat, 

décide, en application des articles L. 223-35 et D. 221-5 (sur renvoi de l'article D. 223-27) du 
Code de commerce, de ne pas renouveler le mandat du Commissaire aux comptes titulaire.

HUITIÈME DECISION

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.

CERTIFIE CONFORME
LA PRÉSIDENTE
P/ LES PINS PROMOTEUR D'IMMOBILIER 
MARC HISBERGUE
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